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RECYCLÉS

Collectés et broyés, vos sapins 
servent à protéger les espaces 
verts, régulent la température et 

augmentent la qualité  
de leurs sols.

Collecte 
des 
sapins 
EN PORTE À PORTE 
DANS LES 23 COMMUNES 
DE LA MÉTROPOLE

LES COLLECTES HABITUELLES 
DE VOS DÉCHETS SONT MAINTENUES

trionsnosdechets-dijon.fr

Je dépose mon sapin :
sur le trottoir 
sans sac 
sans pied 
sans neige artificielle 
sans décoration



Pour donner une seconde vie 
aux sapins de Noël,  
une collecte spécifique  
en porte-à-porte est organisée.

La collecte des sapins 
s’effectue sur l’ensemble du 
territoire, hors zones d’activités. 
Il n’y a aucune modification 
sur les collectes habituelles 
(ordures ménagères, déchets 
recyclables…).

Chaque personne est invitée 
à déposer son sapin naturel sur 
le trottoir, en veillant à ce qu’il 
soit sans pied, sans sac et 
débarrassé de toute guirlande, 
neige artificielle ou décoration.

VOUS POUVEZ ÉGALEMENT RAMENER VOTRE SAPIN DE NOËL DANS L’UNE 
DES CINQ DÉCHETTERIES DE DIJON MÉTROPOLE : CHENÔVE, DIJON, LONGVIC, 
MARSANNAY-LA-CÔTE ET QUETIGNY.

UNE SECONDE VIE 
POUR LES SAPINS
Les conifères seront ensuite 
broyés afin d’être réutilisés en 
paillage dans les espaces verts 
publics. Ce procédé consiste 
à déposer 3 à 5 cm de broyat 
aux pieds des plantations afin 
d’améliorer la structure du sol, 
de réduire le développement 
des « herbes indésirables » et 
de limiter les arrosages. * hors zones d’activités

Recevez un rappel pour la sortie de votre sapin avec l’appli gratuite 
monservicedechets ou sur trionsnosdechets-dijon.fr (alertes à activer)

DATES ET HORAIRES DE DÉPÔT

�AHUY lun. 05/01 après 19h
BRESSEY-SUR-TILLE mar. 06/01 après 19h
BRETENIÈRE mar. 07/01 après 19h
CHENÔVE* dim. 11/01 après 19h
CHEVIGNY-SAINT-SAUVEUR*  dim. 04/01 après 19h
CORCELLES-LES-MONTS lun. 12/01 après 19h
DAIX lun. 05/01 après 19h
DIJON* ven. 09/01 entre 18h et 20h
FÉNAY mar. 06/01 après 19h
FLAVIGNEROT lun. 12/01 après 19h
FONTAINE-LÈS-DIJON dim. 11/01 après 19h
HAUTEVILLE-LÈS-DIJON lun. 05/01 après 19h
LONGVIC* jeu. 08/01 entre 7h et 10h
�MAGNY-SUR-TILLE mar. 06/01 après 19h
MARSANNAY-LA-CÔTE* lun. 12/01 après 19h
NEUILLY-CRIMOLOIS mer. 07/01 après 19h
�OUGES mar. 06/01 après 19h
PERRIGNY-LÈS-DIJON mar. 06/01 après 19h
PLOMBIÈRES-LÈS-DIJON lun. 05/01 après 19h
�QUETIGNY* dim. 04/01 après 19h
SAINT-APOLLINAIRE mer. 07/01 après 19h
SENNECEY-LÈS-DIJON mer. 07/01 après 19h
�TALANT lun. 05/01 après 19h


